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ABONNEMENTS ! ABONN!"MENTS ET ANNONCES
-"-'­

UN ... 1' GUC' MOI'S 

Togo. Ffftn"e <,t Colqnies .•. ', 
Et \ pn'V$ il dOn1i~l:l.rjf 
. mouer ( Pl\y~ à. plein tnrif 

35 'fr. 
50 fI', 
60 fr .. 

2ti fI'. 
30 fI'. 
·35 fI'. 

, !' Au compttln!, fi l'im'prlmerle: 1. fI'. SU 
. ,par porleur 01.1 ptlr ln. poste.

Pnx- du numero Togo, Fr3Rce ct Colonies: 1. (1", 73' 
o '.: Btranger, Port e,n :;ilS.• 

Pour Ics abonoement, et' annonen, s'adrltllltr 
ail Directeur de J'F.cole ProfcnionnelJe de ltt 
Mis.ion Calholique ~e-LOMÉ, TOGO. 

lb comlncnccnt PlU .le premier numéro d'un 
mois et ~e terminent p:H 'Le derQier nul\16ro d'un 
des 4 !rÎrnc!<très. 

L<l$ abonne menu, anooaee. et rid\\~•• sont 
pAyables d·;:"v:i.lice. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne .. _., , , , "" _, ,_ , , ' ..... ', .. .• 2 fr. 

Minin\um ...•. __ • • • . • • . . • • . . . . . . . . .. ID rr. 

LOI pAge .... , •• "" .""" ",., .,., •. ,.200 (r. 

Chaque :lllnilnee répétée: moitié prixl lllinÎnnlDI 1~ fr, 


Ce I,adfne s'npplîquo pal! tws. tabh:ulllf ~i nux hnertions 

faites en, c.NlCI~re'" plus petits qile ceux du texte du 

Jourual. 

Pour les réeltlnHMI, delnunde:t le tarif spécial. 
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P .&BTIB OFirICIBLLB 

. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

No 656 Cab. - Par ·arrêté· du oommissaire de France 
au Togo en date du : 

24 novembre .1942. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, le décret du 29 août 1942 portant 
création du cadre général des ports et rades des colo­
nies et territoires relevant -du secrétariat d'Etat aux 
oolonies. . . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le sénatus-consulte du 3 mai 1.854; 
Vu le <iécret du 18 mai 1930 portant réorganisation du 

personnel des .ports et rades aux 5ol.onie~;' .' 
Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisàtion générale 

des services des travaux publîcs et des mines des colonies 
et les tex.tes modificatifS subséquents; , 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat. aux colonies; 

QECRETONS: 

TITRE PRËMIER 

DISPOSITIONS QÉNÉRALES. - TRAITEMENTS 


ARTICLE PREMIER. - Le présent décret, porte créa­
tkm du cadre général des ports et rades des colonies 
et territoi~es r,elevant du secrétariat d'Etat aux colo­
nies et fixe le' statut du personnel de ce cadrè. 
L'organisation locale et le fonctionnement des servi· 
ces des ports .et rades ainsi que les services annexes 
y rattachés (pilotage, .phares, sémaphores,' vigies, 
feux, etc.) sont réglés par arrêtés locaux soumis à 
l'approbation préalable du secrétaire d'Etat· aux 
colonies. 

ART. 2. - Le personnel du cadre général des 
pmts et rades des ooloniè'S est, ainsi que le personn-el 
des services y rattachés, plaèé dans chaque colonie 
ou territoire relevant du secrétariat d'Etat aux colo· 
nies, sous l'autorité du chef du service des travaux 
publics. ' 

Il comprend des offiCiers de port et des maîtres 
de port. 

ART. 3. - Les grades, classes et traitements alnsi 
que le classement a.. point de vue des passages -et 
des déplacements des officiers de port des colonies 
sont fixés c',mfOl'll!ément aù tableau éi-après: 

-
CKTiiGORlfl6.,1t,uTIUt6ffTS riaqUA'n(UfGRADES ~ 
ion B151'.10045.000j1" classe 

2e catég,40.000Capitaine de port. 2e classe ( 2' c.tég. 
! 4e classe 
le classe 36.000 ~ 40 p. 100 

le entég. ,32.000 

i1 
29.000 2e catég.j'"",,," 26.000' :le classe 2e catég~

L leutenant de por 3 ) 451'.100". c- casse 23.000 le catég. 
4jc classe' 20.000 ~ catég.i 

·Lès officiers- de port compris dans la 2< catégorie 
'Voyagent toujours en 1re clasSe à bord des paque­
bots; cette mesure ne leur-confère aucun droit aux 
autres avantages accordés aux' .officiers supérfeurs Oll • 
fonctionnaires assimilés (dqmestici(é, bagàjl'es, etc.). 

ART. ~. - Les grades, classes et traitem~!Its,ainsi 
. que le classement au point de vue des passages et 
des déplacements des maît.res de port des colonies 
sont fixés conformément au tableau ci-après: . 

. . 
................ ......_... ... . ~ 

., 

Ta.n••UT' .CATliGOJUIISGRADE CL~SSES l"~klfo~ATtON 

. 

28.000 15 p. 100 1re,classe 2< cat'g. 
2e \ classe 25.500 2" catég. 
3<.' classe 2e catég.23.5(10 ~ 40 1'.100 
4;: classe 21.500 2< c~tég.Maître de 'port. : .

1 19.5005" classe 2e eàtég" 
6' classe 17.500 (45 p. 100 2e eatég. 
7' classe 2è15.500 cat~. 

..-" -- -­
A~T. 5. Le Mmbre des emplçis de éhaquegrade 

ainsi que leur répartition par territoire sont déterminés 
par des arrêtés du secrétaire d'Etat aux col.onies 
après avis des hauts-commissaires, gouverneurs gêné- .', 
raux et gouverneurs, chefs de territ.oires. 

ART. 6. - En sus des traitements fixés ci-dessu's, 
les officierse! maîtres de port re,Ç<.Jivent Un supplé­
ment coloriial dont la quotité et les éon di tians d'attribu­
tion sont fixées par le règlement général sur la solde 
et les accessoires de solde du personnel colonial. Ils 
reçoivent ·en outre des indemnités de permanences 
ainsi que des indemnités afférentes à des fonctions 
supplémentaires, s'il y a lieu, notamment celles de 
chef de pilotage, de représentant de l'inscription 
maritime, de sous-agent du service sanitaire. Ces 
indemnités sont cumulables entre elles dans les con· 
ditions fixées. par le décret du 20 janvier. 1935. 

Ils peuvent recevoir, également, des honoraires 
lorsqu'ils sont désignés, avec l'autorisation du chef 
de service, pour effectuer des arbitrages, desexper­
tises .ou pour donner. des avis en vue du règlement 
d'intérêts 'particuliers d'ordre nautique. Les honorai­
res sont fixés conformément aux tarifs en vIgueur 
dans la colonie. 

'f.outes perceptions ou rémunérations autres que 
celles énumérées ci-dessus sont formellement inter­
dites, Ilotamment les aUocations et rétributions des 
chambres de oommerce, des administrations privées, 
des communes, etc. 

11 est également interdit aux officiers et maîtres 
de port de prendre intérêt dans les entreprises et 
opérations qu'ils sont appelés à c-ontrôler. . 

ART. 7. - L'uriiforme des officiers et maîtres Île port 
ooloniaux est le même que celui des officiers et 
maîtres de port de la métropole. 

Les officiers et nviitres de. port doivent toujours 
être revêtus de l'uniforme réglementaire de 'petite 
tenue dans l"exercice de leurs foncti.ons. 

A~t. 8. - Les lieutenants et maîtres de port 
reçoivent, au moment de leur titularisation, une indem­
nité à Htre de première mise d'habillement etd'';'qui­
pern!!n!. 

Le montant de .cette indemnité est fixé par un 
arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies. 
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ART. 9. - Lesofficîers et maîtres de port sont 
tenus à la ,subordination envers l'officier et .le maître 
de port du, grade ou: de la dasse supérieure et, à 
classe' égale; envers l'officier ou le maître de port 
le plùs aricien. 

TITRE U 

RECRUTEMENT 


ART. 10. Tout candidat à un emploi du cadre 
général des ports et rades des colonies doit remplir 
les conditions générales suivantes: 

10 - Satisfaire aUx coQditions ,imposées par 1es 
.. règlements en vigueur pour, l'accès aux fonctions 
publiques; 

2<> - Jouir de ses droits civiques, compte tenu ,des 
lois portant statut des Juifs; 

, 30 '-'.. Satisfaire aux prescriptions des lois sur les 
sociétés secrètes; 

40 - Avoir satisfait aux obligations de là loi sur 
le recrutement de l'armée' ou aux oblîgâtions de la 
loi imposant un service natIOnal obligatoire; 

50 Présente; des garanties de, moralité et de 
,bonne tenue et remplir les, conditions d'aptitude phy­
siC\ue au service colonial èt à l'emploi postulé; 

60 -:- Etre âgé de quarante ans au plus. 

ART. 11. ~ Les demandes ,des candidats, Hablies 
sur papier timbré, doivent 'être accompagnées des 
pièces suivantes: 

a) Un extrait de l'acte de naissance sur papier. 
timbré; 

b) Un extrait du casier judiciaire; 
, c) Un certificat de bonnes vie, et mœurs, délivré 

par le maire dé la commune où reside le postulant; 
d) Un état signaléti<tue et des services militaires 

ou, si le candidat n'a pas servi sous li!s drapeaux, 
un cerfificat de situation militaire; 

e) Un eertificat de visite et contre-visite établi par 
les médecins militaires; , 

t) Copies certifiées conf.ormesdes diplômes exigés; 
. g) Déclaràtion sur Phonneur >souscrite pai le can­

didat et attestant qu'il possède la natiohalité française 
à titre ,originaire et qu'il n'est pas Juif; 

ft). Déclaration sur l'honneur souscrite par le can­
didat attestant 'qu'il n'a· jamais appartequ à l'une des 
Qrganisationsdéfinies à l'article 1er de la loi du 
13 août 1\)40 portant l'interdiction des associations, 

. secrètes, ou qu.'il a rompu toutes attaches avec élIes; 
engagement d:,honneur écrit de ne jamais adhérer 
à une telle ,organisation au cas 'où eUe Viendrait li 
se reconstituer. 

Les pièces b, c, d et e doivent avoir moins de 
trois mois de date: 

,Officiers de 1port 
, 	 .. 

ART. 12. - Les officiers de port sont recrutés: 
10 - Pour un cinquième des vacances parmi les 

maiiltes de' port de lr. classe comptant deux ans 
d'ancienneté au moins dans cette classe et figurant 
sur un tableau dressé chaque année par une commis: 
sion de classement. Les candidats recrutés à ce titre 
sont nommés lieutenants de port de 40 classe; 

20 -, Pour quatre cinquièmes des vacances !/Oit 
directelTlent sans concours parmi les candidats rem­
plissant les conditions énoncées à l'article 13 ci-après, 
soit par voie de conoours. ' 

'ART. 13. '- Peuvent 'être nommés' directement sans" 
.i: concours au grade de lieutenant de port de 4< clâsse : 

10 Leil candidats ayant servi comme officiers de il 
: 	 vaisseau dans la marine de l'Etat et justifiant de 

cinq ans au moins de service à la mer en cette 
qualité; 

20 - Les candidats titulaire.s du brevet de capi­
taine aU Iong oours' justifiant, depuis l'obtention de 
ce brevet, de cinq ans au moins de navigation effective 
sur des navires d'un minimum de 2.000 tonnes de 
jauge btlIte. . 

A titre' exoeptionnel, les candidats titulaires' du 
brevet' de capitaine au long cours qui' ne réunissent 
pas cinq années, de navigation, peuvent être nommés 
directement au grade. de lieutenant de port de 4' clas­
se si, par ailleurs, ils ont navigué comme officiers 
de vaisseau ou maltres principaux, en' temps 'de 
guerre, pendant une durée ,au moins égale au temps 
qui leur manque pour pouvoir se présenter au titre 

1 de ,capitaine au long cours. 

ART.M. -< l'admission par, voie de concours dans 
le cadre des ,officiers de port est réservée aux mallres 
de port comptant un minimum de cinq' années "de I, 	 service i!n cette ,gualité et ayant servi précédemment 
comme officierS de vaisseau dans la 'marine de l'Etat, 
ou titulaires du brevet de capHaine· au long cours. 
Les intéressés sont nommés au grade de lieutenant 
de 'port de 4e dass'e; , 

, Le nombre di! candidats à admettre à ce titre" est 
fixé, lorsqu'il y a lieu et suivant les besoins du 
recrutement, par .arrêté du secrétaire d'Etat aux 
cokmies. ' 

Maîtres de port 

ART. 15. Les maîtres de port sont recrutés soit 
directement sans ooncours parmi les candidats remplis' 
sant les conditions énoncées à l'article 16 ci-après, 
s()it par,voie de 6onc.()ur~, . 

ART.' 16. - Peuvent être nommés directement sans 
conoours au grade de maltr,e de port de 6" dasse: 

10 - Les candidats ayarit servi comme officiers de 
vaisseau dans la marine de l'Etat; 

20 - Les candidats titulaires du brexet de capitaine-
ail long oOUrs. 

ART. 17. - L'admission par voie de conCQurs dans 
le cadre des maîtres de port est réservée: 

10 - Aux candidats, titulaires du ,brevet de capitaine 
de la marine marchande ou de capitaine au cabotage 
justifiant de cinq ans au moins de navigation effectiv·e 

3

'depuis !'obtentJ.on' de ce brevet. 
A titre eXceptionnel, les candidats de cette catégorie, 

qui ne réunissent pas cinq années de, navigation peu­
vent être recrutés en qualité de maltre de port si, 
par ailleurs, ils ont navigué' oomme premiers maîtres 
ou maîtres én temps de guerre pendant une durée au 
moins égale au temps qui leur manque pour être 
recrutés au titre de capitaine de la 'marine marchande 
ou de capitàine au cabotage; 

20 - Aux candidats comptant cinq années de ser­
vice comme pilote bre\'eté et possédant ce brevet; 

0 ~ Aux candidats ayant servi, pendant cinq am; 
au moins à la mer comme officiers des équipages 
de la flotte, maîtres principaux ou premiers maîtres 
dans la marine de l'Etat dans l'une des spécialités 
sUivantes: pilotage, manœuvri!, timonerie, direction 
des ports. . 

, ~ 

j 
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Le,s candidats' des trois catégo'rles précitées sont 
nommés au grade de maître ,de port de 7e dasse, 

Le nombre des candidats à admettre à ce titre ,est 
'fixé, I<:>rSqtt'i1 y a . lieu et suivant les" besoins du 
recrùtement, par arrêté du secrétaire d'Etat aux 
colonies._ 

Modalités des concOIUS 
ART; 18. - 'Des arrêtés du secrétaire d'Etat aux 

colonies déterminent les détails du programme, la' 
nature, le règl~ment et les modalités ,des COncours 
prévus aux articles 14 et 17 ci-dessus. 

TITRE I\I 

NOMINATION. - STAGE 


'ART. 19.·- Les officiers et maîtres de port sont ,1 

nommés par arrêtés du secrétaire d'Etat aux colonies. 
Les' 'maîtres de port nommés ou promus lieute­

nants de port et ayant, une solde supérieure à celle 
de lieutenant de port de 4e class~, conservent, là 
titre personnel le bénéfice de leur' solde jusqu'à, ce 
qu'ils aient atteint,' par avancement, de classe dans le 
grade de lieutenant, une solde supérieure. 

'ART. '"20. - Les lieutenants de portet les maîtres 
de port nouvellement ~gréés' dans le cadre général' 
sont astreints à effectuer dans la classe à 'laquelle ils 
sont nominés un stage d'une, durée d'un an. 

,A l'expiration de ce stage ils peuvent, sur la pro­
position du chef de territ<lire et après avis du chef 
du service des travaux publiCS, être litularisés, licen- , 
dés <lU soumis à une nouvelLe année de stage; -à 
f'issue de laquelle ils sont définitivement ,titularisés 
QU licenciés. 

Ils peuvent également être licenciés à n'importe 
quel moment du stage pour insuffisance profession­
nelle, faute' grave ou incapacité physique. 

ART. 21.- La nomination définitive ou le Iicencie­
menl des Heuténantset maîtres de port est prom:mcêe , 
par, arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies, après, 
avis d'une commission' locale nommée par le chef de 
territoire, comprenant ,obligatoirement le chef du ser-, 
vice des travaux publics, et un officier de port des 
colonies. 

'Dans le cas de ÜtularisaHon, l'année de stage entre 
,en compte dans le calcul du 'temps d'ancienneté don­
nant droit à retràite et donnant accès à la classe 
immédiatement supérieure. , 

Les stagiaires qui ne -sont pas titularisés à l'expi­
ration de leur stage sont immédiatement licenciés. 
Les intéressés ,ont droit à l'indemnité de licenciement 

. prévue parles règlements sur ,la solde. ' 

TITRE IV 
AVANCEMENT 

ART. 22. - Les âvancements en grades et classes 
ont lieu exclusivement, au' choix. ' 

Ne peuv-ent être l'objet d'un avancement que -les 
officiers, ou 'maîtres de port qui figurent sur un 
tableau d'avancement dressé chaque année par une 
commission cOnstituée comme suit: 

Président .­
L'inspecteur général des travaux .publics des co, 


lonies. 

Membres: 

Un inspecteur des colonies délégué par le directeur. 

du oontrôle; 
 1 

Un délégué du directeur du persOnnet du grade de 1 

sous-directeur ou, à défaut, de cllefde bureau; . 

'Un ingénieur principal' du cadre ,général des tra- ; 
,vaux publics; 

Deux officiers du cadr,e genéral des ports et rapes ' 
'des colonies choisis .parmi Ies plus élevés en,grade' , 
de ceux qui sont présents en France ou, à défaut,' 
deux ingénieurs des travaux publics 1:Ies colonies; 

Un ingénieur du cadre général des travaux publics 
ou )lll rédacteur de l'administration centrale remplit 
les fonctions de secrétaire. ' 

Les fonctionnaires du cadre général des ports et 
rades des "olonies ne prennent ,pas part aux délibé­
rations c<lncerfiant les candidats d'une classe ou d'un 
g.rade égal ou supérieur à leur classe ou à leur gr,lde. 

Aru. 23.'- La oominission' prépare, chaque ,année, ," 
dans le courant du mois de décembre, le tableau,' 
après examen des titres et mérites de tOI1S les officiers 
et maîtres de ,port qui réuniri:mt au 1er janvier de 
l'année suivante les conditions requises, pour être ",:; 
promus. ' 

Les titres et mérites sônt appréciés notamment " 
d'après les notes annuelles <lbtenueset les proposi­
tions établi,es, selon le cas, soit par le,s chefs de, 
territoire, soit; pour les agents détachés, parl'autorit.;' , 
compétente. Ces notes 'et, pmpositions doivent être 
communiqllées à 'la commissi-on. 

La liste alphabétique des -officiers et maîtres de 
port jugés aptes au grade '<lU à la classe supérieure 
est adressée par la commission au secrétaire d'Etat] 
aux colonies' avec un rapport comportant en annéxe 
un dassement des intéres~és par ordre de mérite et 
indiquant, le cas échéant, les titr~s particuliers de 
certains d'entr-e eux. ," 

Le tableall d'avanctment est arrêté par le, seCrétaire -, 
d'Etat aux c<ilonies et porté à la connaissance du 
personnel. 
, Tout officier ou maître de port qUI bén~ficie d'un 
avancement hiérarchique est tenu -d'accepter l'emploi 
qui lui est assigné dans' son nouveau gradè. Tout 
refus peut -entraîner l'annulation de l'avancement et 
la radiation du tableau. 

ART. 24, P<lur être inscrits au tableau d'avan. 
cernent les >officiers 'et maîtres de port doivent comp­
ter au 1er janvier de l'année oonsidérée deux années 
d'ancienneté au moins dans la' classé iilllhédiatement 
inférieure. . 

Toutefois, l'accès à la 1" classe du grade ,de capi­
taine de port ,est exclusivement réservé aux. capitaines 
'de port de 2< classe comptant quatre ans' d'anciennet~ 
au moins dans, cette dasse. 

,En outre, les intéressés doivent justifier d'une durée 
de services effectifs dans une OO'lonie, '. depuis' leur 
dernier avancement, au moins égale à la moitié du 
temps de séjour exigé dans la même ,col-onie· pour 
l'obtention d'un congé administratif, sans toutef<iis 
que cette durée soit supérieure à deux années. 

ART. 25. -' Le temps passé -en service détaché en 
France, dans les services rdevant du secrétariat d'Etat 
àux col<lnies,par les officiers et maîtres de port;. 
entre en oompte au point de vue de l'avancement 
'oomme le temps passé dans une coloriie dans laquelle 
deux, ans, de, séjour sont exigés pour l'inscription au 
tableaU. - ' 

La durée du détachement est limitée à irois années 
consécutives et 'n'-est susceptible d'aucun renouvelle­
ment. Les, <lfficiers ,et maîtres, de port détachés ne 
peuvent, d'autre part, ,bénéficier des dispositions du 
présent article qu'-en vue d'un selll avancemeni.' 
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TITRE v 

DISCIPLINE 


Ain, 26. -Les sanctions disciplinaires applicables 
au personnel dLi cadre général des ports. et rades des 
oolonies oomprennent une sanction du premier degré 
et des sanctions du second degré,. ~ ~. 

"'ART. 27. - La sanction du premier degré est le 
blâme. Il est prononcé par le chef du territoire sur 
propositi-on motivée du chef du service des travaux 
publics, après que l'agent en cause a été mis en 
demeure de présenter ses observations sur les griefs 
rel~vés oontre lui. 

ART. 28. -- Les sancti-ons du second degré sont: 
10 	 - Le déplacement d'.office; 
20 - La radiation du tableau d'avancement; 
3° - L'exclusion temporaire de fonctions pour nlle 

durée pouvan,t aller jusqu'à six mois;' . 
4° - ­
50 ­
6° ­
70 

pension. 

La rétr-ogradation; 

La mise à la retraite d'office; 

La révocation pure et simple; 

La révocation avec déchéance du drùit à 


Ces sanctions sont prononcées par le secrétaire 
d'Etat aux colonies. sur rapport du chef du territoire 
(ou, si l'agent en cause est en . service en dehors d'une 
dolonie, sur rapport de soh chef de service) et après 
avis d'un conseil de discipline. 

Am.cune sanction du second degré ne peut être pro­
fioncée sans que l'officier ou maître de port en cause· 
ait été mis en mesure de prendre communicatinn, 
personnellement et confidentiellement, de toutes les 
notes, feuilles signalétiques et de tous autres docu­
ments oomposant le dossier. 

. L'-officier 'ou maître de port rétrogradé en grade ou 
en classe prend rang dans son nouveau grade ou sa 
nouvelle classe du jour de la décision et ne peut ob­
tenir un avancement qu'après. avoir effectué de nou­
veau, dans èe grade, ou cette classe, le temps minimu~ 
exigé pour être élevé à la classe ou au grade supé­
rieur: sans qu'il puisse être tenu compte du . temps 
passé .antérieurement dans ces classe 011 grade. 

ART. 29. - Le conseil de discipline, dont .la con­
sultaUon est prévue à 'l'article 28 précité, est composé 
oomme suit, sur la dé~ignation du chef de territoire. 

Président .' 

Le secrétaire général de la colonie ·ou, à défaut, l'un 
des chefs d'administration ou de service désigné par' le· 
chef de territoire.'c .. 

Membres .' 

trava~x publics des colonies ou, à défaut, à des fonc­
tionnaires des autres cadres généraux ayant une solde 
de présence au moins égale à celle de l'intéressé. 

ART. 30. - Si les faits incriminés se sont passés 
hors de la col-onie dans laquelle le fonc~ionnaire in­
culpé est en service, le secrétaire d'Etat fixe le lieu 
de réunioll du. conseil, en détermine Ja 'composition 
et en désigne les membres. Il en est· de même si 
l'agent inculpé se trouve en france.· 

, .Toutefois, si les faits incriminés se sont passés
l' .dans la ool-onie. 'Où. le fonctionnaire en. cause étaii 
, affecté, le secrétaire d'Etat' peut, s'il le juge néces­

saire, pr-ononcer le renvoi de l'agent ~ntéressé devant .' 
le conseil de discipline siégeant dans cette col-onie. 

ART. 31. -.: Le conseil de discipline émet un avis 
motivé sur le rapport du chef de service, après av-oir 
pris. connaissance, s'il en a produit, des observations 1

1 

i 

écrites présentées par l'intéressé. Ce dernier doit être i' 
dûment invité à .coml?araître. Il a le d,oit de se faire 
assister par toute personne de son choix sous réserve 
que ladite personne' soit agréée par le présic,lent. 

Le 	 conseil entend, s'il le juge utile, le chef de 
service. Il délibère en deh·ors de la présence de l'inté­

: ressé et du cheJ de service. 

i· Le secrétaire d'Etat aux colonies n'est·pas tenn de 


suivre l'avis élnis. par le conseil de discipline. Toute­
,: fois sa décision, lorsqu'elle applique une sanction pins 

grave que celle qui est proposée par le conseil, doit 
. être motivée. 	 . 

Lorsque l'intérêt du service1'exige, l'-officier on
i: 	 le maître de port peut, avant l'accomplissement des 

formalités ci-dessus prévues, être suspendu par le chef 
:, de territoire, qui rend compte immédiatement au' se­
'i crétariat d'Etat. 

TITRJ;: VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 32.. ,..0. La limite d'âge pOUl' les officiers et 
maîtres de port du cadre général des ports et rades 
des colonies est fixée à cinquante-cinq ans. Ils sont 

1 i 	
soum,is au point de vue de la. retraite 'au régime de 
la. loi du 14 avril 1924. 

ART. 33. - Les officiers ou maîtres de port qui 
quittent leur service après quinze ans de service au 

1 	 minimum ~peuvent obtenir, par décision du secrétairé 
,. d'Etat, l'honorariat de leur grade 'Ou du grade supé­

il. rieu!' s'ils remplissent les conditions prévues par le
i décret dt! 18 juin 1941. 
d 
" 
l 

TITRE' Vil 
i 

MESURES TRANSITOIRES 

'! 
1 ART. 34. Les officiers de port coloniaux actuel-

Un ingénieur principal ou un ingemeur du cadre. 1: lement en fonct;ons, pounont être classés, sur avi~ 
général des. travaux publics des' colonies. 

Deux ,officiers o'u deux maîtres de port du même 
grade que celui de l'officier ou de l'agent déféré au 
oonseil, ou, à défaut, d'un grade supérieur, choisis 
si possible parmi les foncti'Qnnaires inscrits au. tableau 
d'avaÎlcement. Dans le cas où la désignation de ces 
fonctionnaires ne serait pas possible, il pourra être 
fait appel à des fonctionnaires du cadre .gériéral· des 

, de la commission de classement, aux grades et classe~ 
i i 'correspondants de la hiérarchie prévue par le présent 

décret, oompte tenu dt! grade \actuel . des intéressés, 
de leurs services antérieurs, de leur valeur profes­

" sionnelle et de leurs titres. . 
Les officiers de port qui n'accepteraient pas le das: 

sement -offert conserveront .le bénéfice de leur statut 
actuel. 
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ART. 35. - A titre transHoire et pendant IIne pé­
riode de deux années à compter' de la date du présent 
décr~t,' les ·officiers et mallres <le port du cadre loèal' 
de l'Indochine, 'ainsi qlte les officiers et maitres de 
port contractuels en service à la date du présent décret 
pourront être intégrés dans le cadre général des pOlis 
et rades des coLonies, sous réserve qu'ils remplissent 
les oonditions générales prévues à l'article 10 et l'une 
des c,mditions spéciales prévues à partiele 13 p'Ottf être 
nommes officiers de port ou aux articles 16. et 17 
pour . être' nommés mallres de port. 

!ls seront' classés suivant. .les conditions prévues à 
· l'article précédent. 

Les officiers et maîtres de port du cadre local de' 
l'Indochine qui n'accepteraient pàs le classement offert 
oonserveront le bénéfice de leur statut ·actuel. 

ART. 36. -- Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieu'res contraires à celles au présent décret. A partir 
de la' date de sa publication, il ne sera plus recruté 
d'{)fficiers et de maîtres de port dans· les cadres 
eXist~nt actueUèment dans les territoires d'outre-mer, 
notafument dahs le cadre organisé par décret du t 8 
m.ai·1930 et dans le cadre local de l'Indochine. 

Tous ces ca<lres disparaîtront par v,oie ·d'extinction. 

ART.. 37. - Le secrétaire d'Etat aux colonies 'est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de l'Etat français. 

1 

Ii 
!! 

Il
Ii 

Fait 1i pVichY, le 29 Aaol ût 1942·:1 
HIL\PPE PET N. 

· Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat. français: 

Lè secrétaire d'Etat /ml( colonies, 
Jules BRÉVIÊ. 

No 657 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en dat~ du: 

. 24 novembre 1942. - Est promulguée dans le 
territoire du Togo, la loi du 15 septembre 1942 
relative au payement des frais et honoraires des admi-. 

· nistrateurs séquestres des biens italiens niis sous 
séquestre. 

. 
N6us, MARÉ.CHAL DE fRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE ·PREMIER. - Les mesures de séquestre 

prononcées à l'encont,,, des biens. italiens, en applî, 
1ercation du décret du septembre 1939 relatif à la 

déclàration d à la mise sous séquestre des biens 
appartenant à des .ennemis, étant levées de plein 
droit. par le décret 9u 28 juillet 1940, les droits 
~ffectiv·ement versés .au trésor par les administrateurs 
séquestres seront remboursés à ces derni!!rs sur leur 
demande; les droits admis au débet demeureront 
à la charge de l'Etat. 

AIlT. 2. - Nonobstant les décisions de justice 
intervenues, les administrateurs. séquestres semnt 

1 i 

!I" 
li 
1 

'1 

1 

ii
Il' 

·1 
1~ 
!1 

1i 
l',! 
q 
ii
1;
l' 

Il,. 

'1 
1.'1 

exclusivement rémunérés par des honoraires de vaca­
lion; ils aurant droit, .en outre, au remboursement 
de leurs débours et dépenses, compte teriu des rem­
boursements à eux. effectués en vertu de l'articl~ le,. 

Les frais et honarair~s des administrateurs séques: 
tres sont à la charge du trésor et seront payés au 
titre des frais de justice. 

Toutefois, lorsque la gestion d'entreprises demeu­
rées sans direction par suite du départ volontah'e. de 
leurs gérants aura été reconnue profitable, les frais 
et honoraires des administrateurs séquestres pourront 
être prélevés sur l'actif du patrimoine. 

ART. 3. Le 'présent décret, applicable à l'Algérie, 
aux colonies,. aux pays de protectorat et aux terri­
toires sous mandat français sera publié au' Journal 
officiel et exécuté comme 'loi de l'Etat 

fait à Vichy, le 15 septembre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etàt Français: 

Le chef. du gouvepœment, 

ministre secrétaire d' Etal aux offoires' 


étrangères et à l'intérieur, 

pierre LAVAL. 

Le garde des SCC{(ltX, 

Ilûmstre secrétaire d'Etai à la iustice, 
joseph BARTHÉ.LEMY. 

Le ministre secrétaire d'Etal aux finaNces, 
Pierre ÇATHALA. 

f-e .secrétâire d!Etat .z' la ·guerre, 
Général BRlDoux. 

Le secrétaire. d'Etat aux colonies, 
jules BRÉVIE. 

No 658 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au T"go en date tiu : . . 

24 novembre 1942. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret du 22 septembre 1942 ren­
danf applicable dans les territoires relevant du Haut­
Commissariat de l'Afrique françaÎse la loi du 15 juil­
let 1942 interdisant certaines annonces de caractère 
antifamiliaL . 

NO,us, MARÊCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Vu l'article 18 ç.u sénatus·':consulte du 3 mai 1854j 
Vu le ,décret du 18 octobre ,1904 réorganisant le aouverne~ 

ment génér~1 de l'Afrique occidentale française i 
Vu le décret du 25 juin 1940 créant le Haut-Commissariat 

de l'Afrique françai~~; 'J 

VU la loi nO 678 du 15 juillet ·1942 interdisant certaines 
annonces d~ caractère antlfami1ial; 

Sur' le rapport du secrétaire d'Etat aux eoJonies, 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Sont rendues. applicables dans 
tous les territoires relevant du Haut-Commissariat de 
l'Afrique française, les dispositions de la loi 'du 15 
juillet 1942 interdisant certaines annonces de caractère 
antifatl!ilial. 
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AIH. 2. - Le secrétaire' d'Etat au;>: colonies est 
ch&rgé de l'exécution du présent décret, qui seta pu­
blié aux Jo.umaux 'olliciels de l'Etat français et des 
terrîtoiries intéressés.' 

Fait à Vichy, le 22 septembre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Parle Maréchal de France, Chef de l'Etat Fiançais: 

Le secrétdire d'Efàt alJx "otollies, 
Jules BRÉVIÊ. ' 

LOI da 15 iailtet 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CIiEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des. ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTiCLE PREMIER.-' La pUblication de toute offre 
. ou demande d:emploi ou de logement assortie d'une " 

indication relative à l'absence d'ienfant est interdite. li 
.Les infractions à cette, disposition seront déférées 

. au tribunal correctionnel et pl!nies d'une amende de ll 
500 à 5.000 francs. 

" 
. ART, 2. - Le présent décret se!'a publié au lOI/mai 
officiel et exécuté comme loi' de l'Etat; 

Fait à Vichy, le 15 juillet 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le cilel du gouvernement, 
ministre secrétaire d'Etat à l'intériINJr, 

Pierre LAVAL. 

-Le garde' des sceaux,. 
millistre secrétaire d'Etat à la iuslice., 

joseph BAIÙIiÉLEMY. 

Le vice-amiral,. 

secrétaire d'Etat auprès du cftet du gàuvemement, 


délégué à la 'til/nille, 

Amiral' PLATON. 

Poste: radioélectrique d'é:mj••ioll 

No 659 Cab. - Par arrêté du commissaIre de France 
Hill Togo en date du : 

24 novembre 1942. - Est promulguée dans le terri, 
toire du Togo, la Ioi du 15 octobre 1942 relative à 
la détention et à l'utilisaUon de poste radioélectrique 
d'émission. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles <et subdivisions ainsi que 
dans tous les bureaux de pOstes. 

Nous; MARÉCHAL DE FRANCE, CHU DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS.: 

-ARTIcLE PREMIER. - ,Dans les' territ·oires relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies tout individu ;Iui, 
sans autorisation régulière, détiendra ou utilisera un 

/' 

poste radil:>électrique d'émission ou tout matériel sus­
ceptible d'en constituer un, sera déféré aux sections 
spéciales instituées par la loi du 31 octobre 1941 'Vu 
à la cour criminelle spéciale dans les territoires où 
ces sections n'existent pas. Il sera puni ·de la peine 
des travàux forcés 11 perpétuité. Si l'infract·ion est .per. 
pétrée dans un dessein soit de trahison 'ou d'espion­
nage S'Oit de subversion sociale ou nationale la peine 
dè mort sera prononcée.. . 

ART. 2. -. Les règles spéciales de procédure pré­
vues par la loi du 31 octobre 1941 se~ont applicables. 
Le tribunal ordonnera en outre la confiscation du poste 
ou du matériel d'émission radioélectrique. 

ART. 3, -. Les dispositions dans la présente loi 
ne sont pas applicahles, dans la mesùre où ils exer­
cent leur industrie au leur commerce, aux fabricants ':' 
ou aux vendeurs régulièrement autorisés. ni aux per­
sonnes qui, dans le délai et les conditions fixés par Je 
gOllverneur général ou dans les colonies autonomes 
par le gouverneur, auront régulièrement déclaré le 
poste ou Ie.matériel'd'émission radioélectrique qu'elles 
détenaient. 

ART. 4. - Le présent décret 'sera publié au Jo/l.lllai 
of/idel et exécuté comme loi' de -l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 octobre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de 'l'Etat français: 

Le secrétaire d'Etat allX colonies, . 
Jules BRÉVIÉ:. 

ACTES' DU POUVOIR. LOCAL 

TranaBeUons 

No 816 Cab. - Par déoision du' oomlJlissaire de 
France au Togo en date du: 

10 novembre 1942. - Le directeur du réseau des 
chemins de fer du Togo est habilité ~ approuver les 
transactions s'élevant à moins de 20.000 francs. , 

ARRETE No 646 A. E. du 12 novembre 1942 . . . 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHevALII!:Q. Of: LA LÉOlON D't10NNfmt, 

CoMMISSAIRE DE FIl.ANéE AU Tooo, 

Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les pouvoirs du .commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis, 
tration publique pour Papplic.tion de la loi du 11 juîllel 
1938 'sur l'organisation générale de la nation en temps de 
guerrei ' 

Vu la 'loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix 
et stocks dans les territoires dépendant du secrétariat d'Etat 
aux' colonies; 

\Ill l'arrêté général nO -2416 s. E,ie.1; du 13 juillet 1942 
pattant délégation de pouvoirs am: gouverneurs et chefs de 
terrHoires en matière ,de pr}x et stoks; 
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ARRETE: 
ARTlèLE. PREMIER. - Les stocks de marchandises, 

produits et denrées énumérés -ci-après détenus par 1.,8 
commerçants sont bloqués pour cpmpter de la parution 
di! p'résenf arrêté. 

La vente ne pOllrra en êtie 'effectuée que suivant la 
réglementation. ci-dessous: 

A. - Farine de froment. - Arrêté no 471 A. E. 
du 	29 août 1942. 


. Sans changement. 

B. - Vins. - L'article 2 de l'arrêté no 461 A. E. 

du 24 août 1942 est modifié comme suit: 
Hommes à partir de HI ans, 75 centilitres par' jou!". 
Femmesà· partir de 18 ans, .33 cl., 33 par jour 
Enfant et jeunes. gens de 7 à 18 ans, 20 centilitres 

par jour. 	 . 
C. - Sacre. .... Arrêté nO 519 du 1et ocrobre 1942. 
Sans changement. 
D. - Lait en conscTI'c. Arrêté nO 155 dll 11 mars 

1942. 

Sans changement. 

E. Sel. ~ L'article 1er de l'arrêté ,jO 613 A: E. 

du 31 ocrobre 1'942 est m'odifié 'comme suit: 
Déblocage mensuel du' sel . . . 25 t"nues. 

. f. - Huile d'nrac/tides de bOlldli'. _. Arrêté nO 285 
du 	22' mai 1942. 


Sans' changement. 

O. - Quinine, - Arrêté n" 279 du 30 mai 1939. 

Sans change!!!en!. 

H, - Allumettes . .~ L'arrêté n" 12 du 8 janvier 


1942 	est modifié comme suit: 
Déblocage mensuel des. allumettes: WO.OOO Doite•. 
V. - Conserve de vif//ules .elt boites, conse,,'e de 

poissons <JI/boites, cigarettes, tabacs. 
La quantité pouvant être mise en vente mensuel-

Jement ne pourra dépasser le 1/6' des stocks actuels. 
J, Boissolls alcooliques; 
L~ quantité pouvant être mise ell vente mensvel­

lement ne pourra dépasse: le 1/12e des srocks acluels. 

ART. 2. ~ La vente des denrées ci-dessus désignées 
sera réservée du 1« au 8 de chaque mois aux seuls 
détenteurs de cartes d'alimentation. 

Pour les denrées ne faisant pas l'objet d'une régle­
mentation spéCiale, la vente se fera~ conf.ormément aux 
dispositions de l'arrêté nO 577 c. l'. du 15 octobre 

1942 sauf en â qui concerne les cigarettes et le~ 


. taba~s pour lesquels. la rati-oll mensuelle par. homme' 

est fixée à 2 cartouches de cigarettes mi 1 cartouche 
de tabac. 

L<Jrsque les continge!üs ci-dessus fixés ne seront pas 
alleints all 9 dit mois, la quantité disponible pourra 
être vendue Hbrement. 

ART. 3.. - Dès' la publication .du présent arr~té 
. les stocks de ces diverses denrées devront obligatoi­

rement être déclarés par leurs détenteurs. Ces dédara­
tions sel'ont adressées au chef du service dù oontrôle 
des prix et stocks.' 

ART-. 4. __, Vu I;u~g'enœ, le présent arrêté sera 
publié .par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cordes et subdivisions, ail)si 
q'lle dans rous les bureaux de postes. 

Lomé, le 12 novembre 1942. 

P. SALlCETI. 

S••II. publiqua 

NO 651 s· s. - Par arrêté du commissaire de 'France 

i au Togo en date du : .
.' 

17 novembre 1942. Aucun iw~veau cas'de maia­
die 10 n'avant été observé à Sokodé depuis le 29 oc­


l 'tobre 1942 l'arrêté no 606 s. s. du 29 octobre 1942 

est abrogé: 	 . 

Le chef du service ~ sauté et 'Jes commandants des 
cercles de Sokodé et d'Atakpamé sont chargés de 
l'exécntion du présent arrêté. 

'. PérlplI.u;''!IlI" 

No 652 1. v. Par arrêté du c-ommissa.îre de Frans~ 
au Togo en date du 17 novembre 1942: 

ARTICLE PREMIER. Sont dédarés infectés de pé­
ripneumonie les locaux, endos et pâturages de Sassari 
dans lesquels se trouvent les animaux malatlès ou 
eontaminés. 

ART. 2. - Les animaux suspects ou üüntaminés ne 
devront quitter la Ume déclarée infectée pendant une 
période de quarante j'Ours. . 

AIlT. 3. - Le chef de' la subdivision de.. Bassari 
et le chef du secteur vétérinaire dit Nord sont chargés; 
cha~p en ce qui le concerne, de l'exécution du. présent 
:irrete. 

IUquiaiti'!n8 Gi...n~a 

.' 
'1 ARRETE N~ 654 A. P. A, du 20 novembre 1942. 
.i 

.LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1EVALlER DE LA LÉOION D'HONNEl'R, 

COMMISSAIRE DE .fRANCE AU TOGO> 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du' ,commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 2 'mai 1939 portant règlement d'adminis~' " 

Il tratLon, publique aux territoires d'outre-mer relevant du 
I!! ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938 sur l',,rga­
i' nisation de, la nation_en temps de guerre; 
1 il Vu le décret du 6 décembre 1938 rendant. applicable aux 

. colonies la loi du 3 juillet .1877 et les lois SUbséquentes 


l' relatives' aux réquisitions militaires;

II VU le décret du 2 septembre 1939 portanl règleme';ï d'ad­
:111 ministra!ion publique déterminant les conditions d'emploiIl.' ,des ressources des territoires d'outre~mer dépendant dé 

, l'autorité du ministre des colonies; 


Vu l'arrêté nO 2 du 6 janvier 1940 "ommant les membres 

'l' de la commission spéciale. des réquisitions civiles et déter·
l' 

minant' l'étendue des attributions de cette commission; 
1i Vu l'arrêté nO 255 du 7 mai 1942' modifiant la composition 


de la commission spéciale des réquisitions civiles fixée par 

l'alinéa 2 de l'article premier. de l'arrêté nO. 2 du 6· jan:vier

1940; 	 . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _ La composition de la rom­

rilisSiQn fixée par l'alinéa 2. de. ['article premi'er de 
l'a~rêté nO 2 du 6 janvier 1940 est modifiée comme 
·suit : 

:: 	 ' 

" 
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Alcool 
,administratives ' . ; P,ésidenl 

M. de Saint-Alary, inspecteur des affaires 

M.M. 	 Moal, administrateur des, colonies, \ No 830 T. P. Par décision du Cümmissaire de 
France àll Togo en date du : . SanSoll, administrat'!!iUr des colonies, l' :1: 

Bastard, agent fondé. de pouvoirs' de 23 novembre 1942. - Le prix de véntè à l'admi­
la Compagnie F. A. O., représen- ' ,

,[ nistration, sociétés indigènes de prévoyance ,comprises, 
tant le commerce, ' ',Membres " de l'alcool carburant dénaturé livré nu-usine' en 

Zèle, agent l'ondé de pouVoirs de :\' i: exécution dé la con'venHol1 par l'usinè R. Eychenne
la Maison R. Eychenne, représen- Il est proviSoirement fixé à 7' ftancs (sept francs) le 
tant l'industrie, " 	 1 ii litre exempt de toutes taxes. 

de Sauza Amgustino, représentant j 1: Ce prix sera revisé à, l'achèvement des installations l'agriculture. 	 - ! 1: 
avec effet retroactif pOlir les quantités antérieurement 

ART. ,2. L'arrêté nO 255,"du 7 mai 1942 est et livrées. 
deme'Ure abrogé. 1i 

1, 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn" i:, 

muniqm' et publié parlout Dît besoin sera. 

ERRATUM à l'arrilié 1/0 473 Fe du 1er Sfplembre 1942Lomé, le 20 novembre 1942. 
fixant les prix de 'cession çl.es ob{els de vllnlierie 

P. SALICETI. I! 
confection.nés par la IIU/;n-d'c(f}wre pénale. 

Au ,lieu de: 
Graiaes potagères , 

Cercle de Sokodé: 

Semelle de corde: paire 	 25 francsARRETE No 6~5 AgN>. du 21 lIovemb,t? 1942. 

Lire:LE GOUVERNI!UR DES COLONIES, 
Q;EVA~IER DE L}\ L~610N O'HONN~UR, Cercle de Sokodé: 

COMMISMIRI! ,DI! 'FRANCE AU TOOO, 
Semelle de corde: 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributîons i, 
 Grand modèle: paire 	 20 franés et les pouvoirs du commissaire de Ja- 'République au Togo; L 
Moyen modère: paire 	 18 francs Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlemenf d'adminis· [ 

tration p~bliq~e pour l'application de la loi du (1 juillet 1- Petit modèle: paire 16, francs 
1938 sur l'organisation générale de ta nation en temps de 
gUerre i 

Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL ' dans les territoires. dépendant du . secrétariat d'J;tat aux 1 i 

colonies; 1 

Vu l'arrêté général nO ,2416 s. E.fc.5 du· 13 juillet 1942 l' ACTES DU POUVOIR LOCALpOI"tant délégation de pç.uvoirs aux gouverneurs et chefs 
de tcrrltoir~ en matière de prix et stocks; '!

iVu le T. O. nO 412 s. E. c:;4 du 18 novembre 1942 Il PERSONN~L EUROpaKN 
du- haut~commissaire de P Afrique française; • 111 i,' 

ARRETE": Titularl••ti.. 

li ,---


AIlTlctE PREMIER. Les stocks de graines' pota- l' 
 ,"
gères détenus pàr les commerçants en gros, demi-gros Par arrêté nO 645 F.jPet du: 


et détail sont bloqués pour compter de la partition du ii 11 novembre 1942. - Est titularisé dans le grade 

présent arrêté. 
 d'inspecteur de police adjoint de 3e classe, pour comp­

ter du 7 octobre 1942, M. Pauc Pierre, inspecteur
ART. ·2. ..- Ces stQcks' devront être déclarés sans 

de police stagiaire. 
délai. au chef du. service dn contrôle des prix et 
stocks. 

ART, 3. ~. La vente ne pourra s'effectuer que DIVERS 
contre remise d'un bon du ser~ice' de l'agriculture 
ou du chef de circonscription a.dministrative: 

R"les 
ART.. 4. - Vu l'urgence, le présé.nt arrêté serd P 

publié par voie d'affichage à la mairie' de Lomé, dans' 1 il Par arrêté nO 6;;0 F. du: 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 

15 novembre 1942. ~- Sont approuvés et rendus 
tous 1es !tureaux de postes: 	 Il 

exécntoires les rôles primitifs et supplémentaires, .exer­

Lomé, 'le 21 ,Ilovembre 1942. dce 1942, d~lI1t le détail suit, s'élevant'à la somme 


de TROIS CENT VINOT NEUF MILLE NEUF CENT QUATRE­
P. SAÎ..rcETl. Ii 
V'NOT NEUf FRANCS VINOT CENTlMI'S: 

1 

http:pr�s�.nt
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" 

No. ".. MONTANT ~ 
Il,._R_à_L~•• __ __I N_A_T_U_RE_'_D_E_S CO_NTR_I_B_U_T_ION_S ____ __ ____I_A_GE_N_C_E_S __________ __ ____ __ __ __________I DB_. R6_L_._.~~~----T_O~TA~II 

202, " Trésor 

203 Lomé-'vîlIe 

" 
204 . 

105 

206 

107 	 , ­

208 

: 209 L,m6-So&divi,i•• 

210 

211 
212 

213 

114 

215 


,i 216 Palimé 

! 117 

1 218 


1 ;~: 
~takpamé

1 221 

Il 222 

223 
, 224 

225 

226' 

227 

22~ 
229 
:130 
231 
232 
233 
234 
235 
236 ,Lamo-Kara 

237 
238 
239 
240 Ba.sari 
241 
242 
'243 

243(011) 


Impôt personnel (taxe fixe) . 

Rachat des pr~station~ 

Centimes additionnels 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 

~achat des prestations 

Centimes additionnels 

Patentes: principal . 

~ 


Centimes additionnels 


Impôt personnel sur indigènês catég. sup. 
Rachnf des prestations 
Rachat des pre~tations indigènes 
Impôt sur la population flottant~ 
Impôt sur la population flottante 
Patentes 
Patentes. 
Licences 
Taxe sur armes de traite. 
Taxe sur armes de traite. 
Taxe sur leg bicyclettes 
Ta"e SUl' les bicyclettes 
Tnxe sur les chi_eos ." 
Impôt sur indigènes catégorie ordin~i['e 
Rachat des prestations indigènes. 
Impôt sur la populati<!n flottante 
Patentes '. , 
Taxe SUI' le. bicyclettes 

~;300,-
1,120,­

265,­"_.. ­
16.860, 

843,-­
-'-2.200,~ 

Centimes additionl~eJs t10,~ 

T~lXe sur armes non perfectionnées: principal· 120, 

Licences. 

CentÎlnes additionnels 6, ­
Taxe sur bicyclettes: 'principal,. " .. _-:'­
Centimes additionnels ~ ."~ ~ 336,70 
Taxe sur les chiens .: princip'i11, 500, 
Centimes additionne1s . 25~-
Impôt pe'rsonnel (taxe fixe) 	 --' 500.- -----==--1 
.Rachat· des pr~statjons' . 80,­
Impôt personneJ sur Ïttdigèncs.'catég. :mp, 830.­
Rachat des prestations. 150,­
Impôt personne~ sur indigène catégorie ordinairë-.- ­

~--
Liéences 

' 

Taxe sur armes non .perfectionnées 
Taxe SU" les bicyclettes 
Impôt personnel sur indigènes ca.tégorie ordinaire 
Rachat des prestations indigènes ~ 

Patentes' 
Taxe sur 'armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel (taxe fixe) 5,OOO,~ 

Rachat dei prestations 760;­
Impôt perooond (taxe fixe) 7.000,­
Rachat des prestations 1.120,­
Rachat des preshltiolls en nature 

ImpÔt personnel 1Our· indigènes catégorie ()r.dinai~~ 
Impôt Ilottant. ' . ' 
Pat~ntes " 
Taxe sur armes de traite

c 

"• 

Taxe- sur lei hic·yclettes 

à reporter 

7.250,~ 

920,­

_ ..3~~,!l.0 ~~-=8-,.5-=3:::2,=.,50"-1 

6,685,­

17703,­

'2,310,­

126,­

7.551,70 

525.. ­

580,­

980.­
4,176,­
2.730,­

200,-' 
1.904,-, 

1__-:1.740,-­
5~040,= 

556,­
29.280,~ 

11.536,­
1 ?I:l\ 

5.7"0, 

8.120,­
•.683,­

9.340,­
2.520,­
3.150,-­
2.100,­

109.745,- , 
27,025,­
1.200,­

, 1.664,­
5.902,­

, 2.625,­
3.915.­

'1_~---=5=.c..20'--__1 
21,­
10.­ 31,­

4.530,~ 

3,995,~ 

510.-­
-- -'--4~140,-=-~ 

4050,'-:" 
75,­
40. ­

765,--" 

8.532,50 

" 

34.900,70 

j 
i 
! 
i -,
l' 

12.310.-" 	 l' 

1 


47.672,­

188.269,-­

9,066,­

9.070,­

309.820.20 

http:309.820.20
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•• M, ~ 

N0s Des 
AGENCES·

RÔLES 

244 M.ngo 

245 ' -... 
246 ---­

~247 
~248 

,249 
, 

~250 
251 

NATURE DES CONTRiBUTIONS 
MONTANT 
m~s RÔLES 

TOTAL- Il 
Report 

ImpÔt pùsonn.elsur indigène catég. s..p. 110.~ 

20,­
~rdjn~ajre .-: 

Rach.t des prestations ' ,,' 
Impôt personnel sur ind~gèn~$ catégorie 

, Impôt, lIottant 
Rachat 'des prestations en nature 
PatentéS 
Taxe sur armes perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclette. 
Taxe sur les chiens. 

TOTAL 

130,~ 

1.569.-· 
H.130.~ 

3,250.­
,4'l0. ­
20,~ 

540,'~ 

,60:­ _ 

309.820.20 

20.169,­ 1 

--- 329.989,26'-1 

La date de mise en recouvrement de c!<s 

Stance du 9 Novembre 1942. 

Cie. F. A. O. --, 
Farine Laclée -- La boite 
Than cl l'/ruile - La boîte 

'Cadenas ÙT - La pièce 
Cadenas CA brun - La piè~e 

Charnières ter longues 
Cllurnières 'fer longues 
Ci/ornières fer longlles 
Charnières fer longaes 
Truelles 

Truétles 

Tournevis 
7"O!lrnevis 
TolitMvis 
Tournevis 
Equerres 

fOfoa Bayonne 
façon' Bayonne 

Dollar 100/6 
Dollar" 200/7 

40;20 - La pièce 
50;25, - L. pièce 
60/30 La pièce 
70/35 - La pièce 
20 La pièce 
·18 - La pièce 
- La pièce 
- La pièce 

électriciens 65 X 3 - La pièce 
américaim Standard 200/7 - la pièce 

de menuisiers 25 cm. La pièce 
Tapetles . à souris embouties - La pièce. 
Niveaùx d'eau 60 cm.·- La pièce 
Paumet/es espagnoles 80 m/m 112 - La pièce 
Limes plales.polntues 
Limes ptafeswpo;ntues 
Limes plates-poinüies 
Limes f1li.~rondes hat. 
Limes /ni-rondes hat. 
Limes mÎ.4ondes bat. 
Limes mi40ndes baf. 

bol. 200 m/N! .- La pièce 
baf. 250 mlm - La pièce 
1f'1 douces 350 m./m -- La piète 

200- mJrrt La pièce 

225 m/m La piète 

250 mlm La pièce 

400 mlm La pièce 


Limes mi.ro/utes 1!~ douc~s 300 mlm - La pièce 
Limes mi-rondes 1/2 douces 400 m/m --- La pièce 
limes trianguft1ires, 250 m/m 'bat. -'- La pièce 
Limes trùmgutaires 350, m/m bat. - La pièce 
limes triangulaires- 112 douces 350 m/m - La pièce 
li~s triangulaires haiardes 125 m/m L~ pièce 
Limes r'ondes ba~ardes 150 rnlm ...- La, pièce 
Limes roades botardes 300 'm/m -, La pièce 
Marteaux menuisiers sjmanches 18 "m/nt - Lii pièce 
Marteaux rivoirs s/mancnes 20/24 m/m - La pièce 
Marteaux rivoirs sJmanches 26 ntjm. La pièce 
Maricaux rivoirs sJmaru:hes 28 ntJI!l - La pièce 
Marteaux rivoirs sjmancnes 30 m/m - La pièce 
.Crochets d'armoire 26S en 50 -J: La pièce 
"'Crochets d 1armoire 265 en 60 la pièce 
Cfochets d'armoire 265 en 70 La pièce 

rôles est 

Fra 
19,­
38,50 
14,25 
13,­

1,25 
l,50 1 
1,75 
2, ­

43,55 
39,80 

7,20 

9,50 l' 
2,40 . 
7,70 
19,~0 
5,15 

54,55 
3,50 

10,80 
15,50 
32,80 
13,­
15,50 
18,25 
43,75 
28.40 
50,55 
18,20 . 
32,80 
38,­
7,40 
7,50 

21,05 
15,15 
14,95 
15,80 
16,85 
18,40 
0,40 
0,50 
0,60 

fixée au 17 novèmbre 1942. 

Crochets d'armoire 265 en 100 ~ La pièce 
Débouchoirs fonle 525 - La pièce 
Déboue/IOirs 'ollte 526 - La pièce 
Poulies à pis ordinaires 684· ell 70 "- La pièce 
Poulies à vis ordintiires 684' en 75 La pièce 
Poulies à vis ordinaires 684 eu 80 -_. La pièce 
Poulies d vis ordinaires 684. en 90 La pièce 
Poulies à vis ordinaires 684 eu 100 L. pièce 
Pouties à, crachets 685 efl 90 La pièce 
Poulies Il crochels 685 .en 120. La pièce 
Marteaux vernis 390 en 18 _..~ La pièce 
Poignées ordinaires 298 en 14 La pièce 
Poignées ordinaires 298 ell i6 - La pièce 
Poignées ordinaires 298 en. 19·- La pièce 
Arrets persiennes 17. en -1-5 - La pièce 
Verrous vernis 241 en 10 - La pièce 
Verrous à pistoloi en 1s-.245 --. La 'pièce 
Verrous' à pistolet en 18-245 -- La pièce. 
l'er à braises 447 QI. 

l'cr Il .braises 446 en 
l'er Il braises 449 en 
Poulies de puits 662 
Po~iies de puits 662 
Poulies de puits 662 
Presse citron PNP 2 

Presse citroll PM 2 


21 OT -" La pièce 
19 PI' - La pièce 
18 OT - La pièce :. 
Â .cu 7 'La pièce 
A en 8 La pièce. 
A .l!.ll JO Ln pièce 
nuances La pièce 
nuallces - La pièce 

Presse citron QA-f 2· nuances La pièce 
Presse citron PAP -- La pièce 
Presses viande Imal!tées ~- La pièce 
Presses éiamées' - La pièce 
Presses Ibenistes 
Presses ébenistes 
Presses Abenlstes 
Presses Ihen/stes 
Press'es ébènistes 
Presses' ébenistes 
Presses Ibenisies 

762' en 40 La pièce 
762 en 50 La pièce 
762' en 70 La pièce 

vemies 762 ei, 100 La pièce 
vernies 762 en 110 la pièce 
l'ernies 762 1111 120 La ,'pièc~ 
vernies 762, en 130 La pièce 

Porie-chapeaux 313 nO 2 bronzé -_.. La pièce 
Porte-chapeaux 317 nO 11 bronzé La pièce 
Porte~cllafHIallJ.· 330, nO 80 ter -. La pièce 
Porte~cllaJ1eaUX 329 nO BQ -'bis ~ La pièce 
Pçrte·c/lapeau.x. 324 nO 80 - Là pièce 
Raidiseu.srs· bruts nQ 3' - ta pièce 
.Ser;ouettes 521 - La pièce 
Plombs 759 ca 7 .- La pièce 
Timbres _ rouJ.emeui ~~ La ·pièce 

.Axes assortis - La pièce 

Pr.. 
.'.1,­

0,60 
1,25 
7,25 
8,25 
9,35 

Il,55,. 
,14,30 
13,20 

.20,90 
6,25 
2,85 
3,05 
3,50 
2,75 
6,90 

19,25 
23,35 
87,90 

104;40 
82,40 
9,10 
9,90 

11,30 
31,65 
28,70 
30,65 
19,25 
32,45 
32,45 
17,85 
20,60 
22,-' 
28,85 

29,70 

30,25 

33,~ 

'3,35 

3,35 

22,~ 

19,25 ' 

7,15· 

3,40 
6,05 


16,50 

22,80 

, 5,70 
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Frs. 
CÔlles La pièce 6,30 
Valves La pièce . 7,15 
Sacoc!te.~ de selle IJI!{!r: courroie La pièee 22,80 
Sacoches -de < selle avec"· courroie PB La pièce 16,65 
Tournel'is Durai OM -- La pîèce 6)60 
Tiges de selle "- La pièce'. 10,­
Poiglu}cs boi~ - La pièce , 12,85 
Cale~pieds -~ La _pièce . . 30,40 
Empicel1tents valves La pièce 2,50 
Bou/miS 4;20 ~ La. pièce 1,15 
Ç/avel/es -- La pièce . 1,40 
Barillcltes La pièce . 2, ­
Serre-câbles - 'La pièce 1,15 
Emboatis La pièce O,l() 
Serre-tringles -- La pièce 2)·-­
Billes 6/35 - La boite de 15 grammes 30,10 
Produits enlretien LAVIVéLO Le paquet 7,20 
Torches compUtés - La pièce . 40,85 
Piles - La pièce . . 6,70 
Moyeu.\' avant supériear - La pièce 65;20 
Dérailleurs SIROCC - La pièce 97,70 
Cltarnleres t6les lougues nrdùuûres ~ La pièce 0,70 
Cremones indép. nO 8 La pièce . 13,35 
Pelltures droifes routées 20 -- La pièce , (),50 

Pentures drolf~s rOlllies 35 - La pièce _' 6)$5 
Pentures à 1'. (wgtaise 15 cm La pièce 5,10 
Pentures à ]'. anglaise 20 CIll --, La pièce 5,40 
Pentures à charnières â l' 25 cm La pièce 9,25 
Pentures à charnières à T 30 _cm - La pièce 9,80 
Pentures d charnière à l' 35 cm .~ La pièc~ 11,70 
Targettes d~ sûreté 50 cm La pièce 5,80 
Targettes de s(J,clé 55 cm - La pièce 7,20 
Target/es de stireté 60 cm - La pièce 8,05 

. Verrous de box 10 cm ,La pièce- 7,-
Venous de box - 12 cm La pièce 7,85 
Verrous de box 14 cm La pièce 9,60 
Verrous dl! ~ box 16 (,'/11 La pièce 12,75 
Verrous de ho).' 18 cm La pièce 16,80 
Verrous de box 20 (.'Ill La pîèœ 21,30 
Magnésif' ---_. La boite . . 3)75 
Lanterne tempt?te FEUERH. nO 75 La pièce 34,-­
Lanterne tempête FErJERH. nO 175 La pièce 35150 
Lanterne tempête FEUERH. nO 275 La pièce H,50 
Poulies_ de puits légèn:s à crocl~els 20 cm ~- La pjèc~ 43,50 
Limes plaies pOilltu/lS balardes 250_ mlm ...~ La pièce 12,-'-
Lifnes plates poitztues-bat. à main 250 m/m - La pièce 14,25 
Limes plates pointues bat. fi nldin 250 mlm - La pièce J6,75 
Limes carrées ba/ardes 250 mjm .- la pièc€ . . 12,·-
LiméS ramies liatardes 250 m/m -~ La pièce . 12•....:­> 

Limes rondes ba/arde,,, 3/4 faille 125 ;n/m -.- La- pièce 0;50 
rAlan de- palasse en pOlldru ~ Le paquet . l,50 

Nilrale de palasse. Le paquet 12 1­

Ean de Cologne 110 723 BOo Le flacon 73,40 
Eau de Cologlte al) 724 - 800 Le flacon -48,15 
Eau de Cologne 110 27-1-3 800 ·Le fiacon 59,10 
Eau de Cologne nQ 724 '--- 800 Le flacon 46,25 
éau de Cologne 110 2744 .:- 8oo Le flacon 37,45 
éau de Cotagne ,,0 632 - 7?P Le flacon -. S,55 
Lotion individuelle ASS 632 - 7'lP - Le flacon 10,50 
Lotion . verte 632 - 7~ ~ Le flacon . , 10,50 
Eaa de Co[oglœ LOjJ(flUle '631 - 72P -- Le flacon 8,75 
eau de Co/agile CR Coly Il'' 2903 - Le flacon 105,70 
é~u de Caloglle CR Coty rt> 2904 - L. flacon 66,05 
éau de Cologne nO 550 OC!s -- Le flacon . 64,~ 

éau de C%gtie Habamila nO 802 Le flacon 79,55 
Eau de Cologne Habamita nO 803 Le flacon 51,30 
lumeUes prismatiques nO 105301 La pièce 1.089,60 
Jumelles prismatiques J10 105307 -- La pièce 1.491,35 
Jumelles prismatique!.' nO 105322 - La' pièce 1.574,50 
Poudre de loilelte 110 202 - La _bolte 7,60 

"ro 
Encre noire supérieure La bouteiHe 22,­
Encre nQire -Stylo - Le. flacon . 7}50 . ; 

Parfum Fleurs d'Az/II' Le ftacol1 15,­
Parfum Royal Boug Le flacon . 24,75 
Lotioll Heure Mauve tlacon de 50 cc, Le flacon . 8,75Il 

l'
'1 Parfum Fleur dit Soudan lùzcolt 20 cc - Le flacon 8,25 

Lolioll fleurie tic 55 cc - Le flacon . . 12,75 
Eni! de Cologne Heure Maul!(! 9,' Ct.: - Le flacon . 18,60,1 
Eou de Cologne Heve Maulle 190 Cc - Le flacon 35,70

", Mallettes Pulman 35 cm. La pièce 130,-
MaUeites Pulmall 40 CIll. La pièce 141,75


! Malleltes' Pulml11l 45 cm. La pièce 151,25
, 
Molleiles Pu/tnIJ/I 5~ cm: La pièce 165,25 . 


Il Mallettes Pu~mlJll 55 cm. La pièce 184,25 
MaUettes Pulmdfl 60 cm. La pièce .203,­

'1 Mallettes Pu/.mafl 65 (tif, La pièce 219,75Il1. CQo/1./Clu)lfc pour joim 3 m!m - ~a feuille 217,75 
i' insecticide Pull J!al. - La bouteille 87,20"li, 	Burett.. La pièce . . 0,50 

Dissolution. Le tube . 11,­
Colle synMélique - La pièce 14,50

:i 
Paijus de treul -- La paire . 	 -S,50 

l' Extrait sans, alcool - Le flacon'.' 	 .1~1-ii Ooudron végétal Le kilogramme \9,75 
;' Dibro~Â'lcrcflre tluoYesceine - Le flacon 6j "; ­:1 

Tubes à rlouclœ ol'ac canuJes - Le tube 3Q,-
Carbofzaft: de soude ~ Lé, kilogi'amme 5J~-

Poudre de {{lIe parfmMB Le tube 15,75 
·Haclu·s YanlUle -, La pièce , .. 44,50 
Lotion Pompéla et Rêve d'or 14 cc - Le flacon 34,25 
Alèdcl de menthe P. C/1.I'isiop/w 3 rC - Le flacon 13,25 
Rasoirs Gibbs .- La pièce . 100,-­
Houes 1er forgé La pièce . ' 12)~ 

Baguettes 'soudure étain - La pièce 6, ­
Rubans sotuture allio - La pièce . 18,60 
Minium dt! plomb - Le kllogramme 15,20 

. Surdol La boite . . . . 1,50 
Poudre de loi/elfe BI/Rose La boite 6,80 

. Coaleaux de lablelle La pièce . 8,75 
Antesite Perrot 0,75 litre -- Le flacon 17,50 
Autesite Perrot 0,:30 litre ---- Le flacon 8,75 
Crésyl - Le kilogramme , 11,70 
Pommade blanc/le. - La botte 3,30 
Réveils La pièce • 105,50 
Réveils La pièce . 140,­
Rél'eils La pièce . 127,25 
Pcudt:leties La '"pièce 146,­
Pendulettes . La pièce 146,­
Pendulettes La pièce 187,75 
Pendules assorties - La pièce 174,50 
Rondelles ceUuloÏd corail 1 Ill/In dz. 310f 85.Yrd. 26,­
Rondelles celit/lo'id noire 2 m/m dt. 25,~-" Yrd. 2,25 
Rondelles celluloïd noirff 3 m/m dz. 31,- Yrd. 3,25 
Rondelles celluloï.d noire 6 m/Ill- dz: tOO,~·_- Yra. 8,50 
Rondelles celluloïd noire 4 m!m dz. 54,50 Yrd. 4;60 
Rondelles ('f!llul()~d rayées assorties 6m-/m dz. 186,- Yrd. - 15,50 
Rondelle8 celluloïd Iwire S mlm dz. 163, ">-, Yrd. 13,60 
Rondelles celluloïd noire 10 m-/m d'l!. 252,- Yrd. 21)­
Rondelles celluloïd Iloire 12 mjm dz. 349,- Yid. 29,10' 
Rondelles celluloïd noire 15 m./m dz. 518,75 Yrd. 43,25 

~R(Jlldelles cetlllloi'd noire 20 1lt/rt1 dz; 902,50 Yrd.. 75,25 
RondeUFs celluloïd lIoire" () mJtn dz, 112,75 Yrd. 9,50 
Rondelles çellttlold corail 8 rii.fm dz. 182,- Yrd. -15,25 
Rondelles céltrUold forait 12 mjm dz. 395)25 Yrd. 33,-"":' 

R. EYCHENNE-' 
\ ----

Cigarâles Nationales (détail) ~- La cartouche 66,35 
Cigarettes Nationales (gros) ~ La cartouche 63,67 
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Yi!'t 

G. 	 B. O. 
Fra, . 

Blcyclettes (i CELERITAS » sans pilons_ l'tl c/tamore 
·.lÎ air ~ .La pièce ~ .... .., ", 2.700,­
Ti.sSllS 'de catoft) larg•. 104 cm - Le mètre . . , '. 24,10 
Tissa.; de' cotOrt, .larg. 60" cm· - Le- mètre .... 10,8"5 
Tissus de coton, -Tyrolielme, forg. 100 cm Le mètre 28)50 
Percale blanche « pirogue }), larg. 64. cm - Le mètre" 10,10 
Aromates "de Provence ~ Etui de 50 grammes '.' ,9,85 
Boù{ons 'pre.ssior)s -' La douzaine .' '. . ' .' 0,90 
Bleu Outremer « DESCHAMPS" - La boite 64,85 
,Essence de iérébentltine - Le kilogramme 29,-:­
Lampes de cflol!tier - La pièce 114,~ 
Targettes n'J 30 La pièce 4}55 
Targeties nD 27 La pièce 3,65 
Tàtgettes 110 35·, La Rièce 5, ­
Targettes n'J A9 La piète 5,45 
Pade-cadenos "- La pièce . 4,55 
Lessive « LliSS Mouss :) - Le paquet 12}­
Curaçao Bltll1.c, -~ La bouteiUe 91!~ 
Curaçao Orange - La bouteille 91,­
Anisette blanche ~ La _bouteille 91,­
Orme de Menlhe -' La bouteHie ' 91,­
Vin St. Raphaël - La bouteille 45,20 
Vin· St. Raphaël blanc - La bouteille 44,15 
Apéritit « Bonal » - La bouteille 44,25 
Poudre de beauté - Le sachet .. . 4 j 25 
POlldre « Magaiy » ,- La boîte - 7,90 
Cirage blanc - La botte 3,20 
Carb"O;,ate "de soude - ,Le kil~,;a~m~ 6)30 l 

"! 

U. A; C; 

Scaterlati Cap - Le paquet 7,80 
Cigt!.refles Gauloises Cap ,-- Le paquet 6,15 
Ka/mine - La boîte . 2,75 
Méiaspirine - Le tube " . 7,10 
'Tfl~ ~. Désaltor »' -; Le sachet 2,70 
Coaltar - Le fflt de 250 kilogrammes . . . 1.679,~5 
Collar - Le gramme net , . 6,75' . 
TissUs tOiOIl'" Tyrolienne )~ bleu .Le mètre 30,05 
Tissus coton {{ Tyrolienne »l'IHI Le mètre 32,20 
Tissas" coton <{ Vkity )} - Le mètre ·11,70 
Percale blanclte - Le mètre," . " . . 10,40 
Espadrilles « Alta » - La paire ".' . ".. " 71,55 
Tissus crétolllJe écrue 02/034 - Le mètre, 17,10 
Lampe à ,souder - La pièce . " . , • 136,70 
Bicyclelles «Marque ESTRELIA » - La pièc~ . . 2,757,65 
Paslillù Valda - La boîte . 9,55 
'Ur.pdonal - Le flacon . " . • . , . , , . . 37,10 
Moutarde - Le llacon , . . . , .. . . ... . " ·14,35 
Vins« TONYQU/NA » el «MOSCAT!:!L» -LeH!re m! 52,90 
Calicot 04/078 Corail ~ Le mètre 12,20 
Caticot 02(151 Blanc Le mètre . ' . .. 13,90 
Calicot 041078 Delfl ..:: Le mètre .. . . 9,75. 
Essence de' lérl.benilline -.~ Le kilogramme 28,55 
Anisettes Superfine - .La bouteHle 50,90 
Lass MOIlSS - Le paquet 13,65 
Amikin - Le paquet . . ·10,75 
Col Rêve - Le paquet , ,. . 17,50 
Biocs de 100 feuilles - Le bloc 42,80 
Enveloppes le. 100 13,35 
Parie-plumes '-- La pièce 5,10 

" Pêne dormuni if'!. four - Ln pièce 41,"45 
Targettes ter 40 - La pièce· . 5;65 
1acgelles ter 30 bis La pièce 4,70 . 
l'argeiles ter 27 bis La pièce 4,45 

, Targettes ter 35 bis La pièec 5,15 . 
T argeiies ter 40 bis La pièce 5~65 

Pade-cudenas - La pièce, , ' . .4,70 
Armoires ene/ois de 45 La pièce 20,60 

" Loquéls placards - La pièce " . . ! 


Poudre de beallté parfumée - Le sachet 

Poudre de riz Mag,ÛY - La boîte 

Verrous anglais 3" La pièce 

Verrqus 11Itglflis 4" La pièce 


5nVerrous anglais La pièCe 

Verrous 'anglais 6", La pièce , • 

Poudre _de' riz 'blanche et rO$e - La boite 

Cauleaux Alpine 1 lame - La pièce " " 

Couleaux DlJTfllumin 6 pièces - La pièce 

Poudre à neUo yer .« N AB ~~ - Le paquet 

Encre noire· - La b9uteille . . 

Encre rOllge - Le, litré . . ,.' 

Encre bleue-noire - Le flacon ~ '. 

Effaceurs - Le flacon. '.' 

Colle liquide - Le flacon . 


. 'Colle (( Agrlpine )) Le pot 

Cotte no 4273 - Le pot. 

Corrigés' nO 12484/5 - La pièce 

Corrigés n'.), 12482;3 - La pièce 

Corrigés, ;lO 12480;1 '- La pièce 

Brochures no '2798 -:- La pièce " 

CaMers no .l2612B - La pièce . 

CalIie~s ni) 2392; "1175 - La pièce, 

Piqltres 'It' 2076 - La pièce • . 

Piqures nO 2180 ....:. La pièce 

Cahlers n.0 21559 - La pièce '>-' 


-Cahiers flO 2762 La pi~ce 
'Cahiers nO 2376 La pièce 

. Cahiers nO '2~52 La pîèce, 
Piqures n~ 2076 La pièce 
Piqure.s Jlé.J, 12486/7 La' pièce 
Piqllres nO 2449 La pièce 
Piqures nO 2507 La" piè~e 
Piqures nO 2508 La pièce 
Piqures nO 12631 ha pièce 
Piqures Il'.) 12634 - La pièce 
Piqllres n~ 12635/6 -;- La pièce .,' 

Pîqures n~ 12120 A - La pÎ,èce 
Plqures nO 12119 A!l2631 La pièce 
Plumes 1/0 40090 bis L. boite 
Plumes nO 29 b{s - La boîte . 
Plumes n:} 840 - La boîte , . 
Plumes n'· 620 bis - La boite 
Plum'es nO 735 - La bqite , . 
Plumes ,,0 648 bi~ -,La boite 
Corrigés n'.J 12493 - La boîte 
Brochures 11.0 12492, - La boîte 
Brochures fl" 12135 A La boite 
Corrigés. nO 2103 ,- La ,boîte 
Corrigés n" 12496i7 -, La' boite 
Corrigés nO 2150 - La boîte . 
Bi'Qch.urès nO 12148 - La boîte 
Corrigés ,,; 2085 B La boite 
Manifolds Il'' 2503 - La boite 
Manifolds ri> 2495 ..- La boite 
Compendif/ms .nO 11721 La boîte 
Compendiûms nO 11048 La boîte 
Pastorales nO 11025 La boîte 
Papier à tetlre nO· 11533 Là boîte. 
Papier il lettre nO 11082 La boite 
Papier à le!l;e no 11025 La boite, 
lIopier à· tpÛre nO nOSl La boite 
Papier à lellr;, nO 21660 La 1)011e 
ComPendiums nO :î1048 ,- La boîte . 
Enl'eioppes - Le '1~ , .- . . ' . 
Trafft:l;els Orir!tll Lion 32 - la pièce 
Ciseaux meubiiers 1h. L 22 - ,ta pièce 
Ciseaux mellbliers 28 ta pièce 
Ciseaux meuhliers. 40 'La pièce 

Fr". 
3,15 
4,45. 
S,OS 
3,75 ~ 

4,20 
4,75 
5,40 
3,10 

.6,20 
23,20 

4,90 
16,25 
29,20 . 
6,10 ;; 

9,20 
11,20 
8,95 

, , 3,20 
28,95 
25,85 
22,60 
19,05 
·4,90 
2,40 
4,45 
8,60·· 
2,30 
l,90 
1,65 
1,15 
4,40 
2,80 
3,Se 
1,65 
2,05 
3,15 
3,40 
4,65 
3,15 

.4,80 
.• 34,50 

38,05 
49,20 
50,50 
67,40 
45,05 
13,20 
11,80 
8,50 

10,55 
16,8;; 

11,05 '. 
10,85 ',l 

" . 	18,05 
12;60 
21,85 
37,30 
68,20 
26,65 
39,10 
52,75 
26,65 
35,15 
37;iO 
68,;!O 
10,05 
10,25 
26,85 
31,15 
44,75 
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us 

Frs. 
A4èchés suisses à terrer 22/6 La pièce 5,85 
Mèches Slûsses à terrer 22/7 La' pièce 5,85 
Mèches suisses di terrer 22iS La pjèce 5,85 

. MècJ,!es suisses à ferrer 14}9 La pièce 6,40 
Mèches suisses à ferrer 22/10 La pièce 6,40 
Mèches à ferrer fOIl suisse 4 La pièce 5,85 
MùClICS à terrer ton suisse 11 La pièce' 6,40 
Mèches à lerrer Ion suisse 13 La pièce 7,60 
Mèches il ferrer !on suisse .15 La piè,ce 11,80 
Mècfles à ferrer tG" suisse 18 - La pièce 13,55 
Mèches il terrer ton stûsse 20 La pièce 20,70 
Moulins à coté na 2 La pièce , , . . 34,20 

_Scies égoi'nes 2 places cUÎ."(re 45 - La pîèce .50,50 
Scies ~gOïlU?S 2 places cuivre 5Q - La pièce 56,55 
Scies égoïnes 2 places cuivre 60 ~.- La pièce 72,50 
Scies égo'ines 2 places cuivre 90 La pièce 96,70 
Briquet Ouragan nO 542 b La pièce 101,30 
Briquet Ouraga/! ,,0 552 b ..,. La pièce . 115,75 
Br/quel Ouragall rio 562 b La pièce . .144,65 
Briquel Our.agall nO 540 b - La pièce •. , 173,60 
Briquet Ouragall nO 550 b La pièce .- , 202,50 
Briquel Ouragan na 560b La pièce,. , 276,15 
Eclair Flam/dor Ouilloelie ,1" 102 La pièce . 184,10 
Q1J(freia Racer nO 302 r E La pièce , 591,75 
Abdulla Ouilloc/Ill ft> 902 - La pièce . . 247,25 
lljflior Ouilloc/te no~ 602 La pièce 115,75 
Briquets nO 51012 La pièce 57,90 
Briquets ,,0 510/4 La pièce . . '. 57,90 

.. Briquels nO 510/5 La pièce .'. . 57,90' 
rume~cigareties nO 2232 A La pièce 68,40 
Fume.tigarettes nO 2242 A La pièce 68,40 
Fume.elgarelles nO 2233 AI4 A La pièce 76,30 
Elui cigaretteS nO 3137 ~ La pièce . \47,25 
Elul cigarelles ,,0 3179 ' La' pièce . 173,60 
Elui dgarel/n. nO 3181 CF - 'La pièce 181,20 
Pipes Dalma" ,,0 2500 La pièce . 43,80 
Pipes Abdllit. Normale"no 2300 L. pièce 82,40 
Pipes Real Bilar no 2640 ' La pièce. 19;65 

s. C. O. A. 

Pierres à aiguisel' ~ La " pièce 19,25 
B!eu efl poudl'e "-..,... L\i "botte 66,-' 
Arquebuse - La bouteille 111,50 
Arqllebuse - La '/2 bouteille, 59,85 
Cahiers ;?Z 1237 -c L~ pièce 2, ­
Colle RZ 1238 Le pot 3, ­
C~lIe RZ 1239 - Le pot 8,40 
Aiguitles '- ,La boite 20,­
SIylos - La pièce 112,­
A vions - La pièce 
FraltSciquBS - La pièee 6, ­
porte-fe"Ules RZ 1242 - La pièce 402,-
Porle·felÙiles RZ 1249 - La pièce 364,-
Calliers RZ 125f' La pièce 9,50 
Caliiers RZ 1252 La pièce 8,-
Calliers RZ 1253 La pièce 6,50 
Cabiers RZ 1254 La pièce 
Blocs -, La pièce 20,75 
I;uveloppes - Le 100 ' . . 20,10 
Lait de bealtté RZ 1257 Le flacon 28,30. 
Lail de beaulé RZ 1259 - Le flacon '80,10 
Lail de beaolé RZ 1260" - 'Le. flacon 25,50 
Ea., de C%g"e RZ 1284 - Le flacon 12,80 
Equ de Cologne RZ 1285 - Le flacon 33,55 
Tis~lt de cotOlt ùnp~itné - Le mètre, .15,60 
POf,ld/'e de riz - Le sachet 1,65 

Fra: 

Par/IffJl sous alcool' RZ 1289 - Le flacon 18,50 
Parfum Lotiolt « Nausicaa » -, Le' flacon 32,25 
Partunt. 4e .fraite - -Le flacon '. 6,60 
Parfu/IJ, sans a/cool RZ 1291 - Le" flacon 121­

Parfom /(idii - Le Hacon 2,50 
Bromure de potasSium - .La bei_te .de 5 kgs. ,77,80 
Salicylate rie soude - La ~boîte de 5 kgs. 88,90 
Caltinage sulfale de sQude ---.: La boîte de 5 kg's. 13,30 
Magnésie - La boite de .5 kilogrammes' . 16,10 
Magnésie légère - La boîte de 4 kilogrammes 100,-
Callinage RZ 1298 ~ La bo!!e de 20 kgs. 13,30 
Camphré - La boîte, de 2" kilogr'(lmmes . 365,80 
Cal/il/age RZ 1300 -ba_ boire de 5 kilogrammes 25,50 
Oaze /rydrophite ~ Le p~quet 6,70 

; [J,otropine - La boite . . 115)-':'" 
Clarure - Le flacon,. . 35,35 
SOlide C(lflsUque - Le flacon 60,-
Uréthane -:- Le flacon 244,-­
Ampoule flaite camphrée: - L~ pièce 0,60 
Ampoule Cacodylafe _de sO{J.Êü, - La pièce 0,50 
Ampou.le Chlorhydrate d'Emétine -. La pièce 4,70 
Comprimés Sublimé à 0,50· - Le flacon 11.10 
Ether· anesthésiqu.e - Le f1acon 19,80 
Carbonyle - Le kilogramme ,9,75 
Carboriol ~ ~e kilogramme . . 13,80 
Scie d main 9 dents --:. La: pÏèce 4,30 
Scie à main 4 dents - La pièce 22,80 
Alun en' poudre - Le kilogramme 10,50 
Acide. rI!laridrlque - Le kilogramme 22,75 
Pompes « Japy }i - La pièce . 514,-
Ena de Colog"e RZ 1319 - Le flacon 88,­
Sl;~p Saint..Bafs - Le flacon 32,70 
Aspirine - Le tube,. . . • . • 4,40. 
Carbure de catrium - Le, kilogramme 8,05 
Carbure de calcium - la boîte, de 1 lb. 9,05 
Teintufe d'iode -' Le flacon . . 10,30 
Enclume (Poccasion' - La pi.èce 1.1)00,­
Pues plotes - L. pièce, , , 14,55 

. Pasli1!e< Valdo· - La bOîte 7,25 
Slcud!f en poudre - La boîte ,8,90 
Acide muriatique ~ Le' kilogramme 33,10 
Papier à machill" -. Rame de 500 feuilles 66,­
Parfum 600 :- LeI fJacon . . . . , , 9,85, 
Collltreau 400 - La bouteille ,." 104,­
Poudre de riz «: Collan » - La boîte 4,80 
Poudre de riz ~ Cattan ») - La douzaille· de boîtes .. 57,50 
PlOc/le de terflflssiers - La pièce . . , . _ 104,50 
Minium en poudre rouge - Le kilogramme 18,20 
Brlllan/ine Dssoline - Le flacon 11 ,-' 
Champagne V. S. O. P, - La bouteille 137,50 
Orames potagères - Le sachet . . . . 2,90 
Servielles Creskine RZ 1430 - La pièce 71,50 
Servletles· CresRlne RZ 1431 - La pièce 88,50 
Boyaux de rechangè pour raq"fetie -:- Le ·jeu 243,70 
Mi·bas page La paire . 37,-' 
Mi../Jas homme - La paÎre 38,25 
Mi(oirs RZ 1421 -, La ,pièce 24,30 
Mtroirs RZ 1422 La 'pièce 9,50" 
Miroirs RZ 1423,' La 'pièce Il,20 

. 	Miroirs RZ 1424 La pièce n,50 
Miroirs RZ 1425 La pièce 13,60 
Lotion Rêve d'or Le flacon 35,60 
Lotion Rive d'or - ta douzaine de flacons 4~,,,,;,,, 

Parfum sans, alcool RZ 1356 - Le flacon 10,40 
Enveloppes « Métalic,» pout autos - La pièce 4.814,­
Chambre à air pour allio La "pièce . . 312,­
Maillols fermés salis monciles RZ 1415 c.· La pièce. , 24,75 
Maillols fermés SMIS /TUlOches RZ 1416 - La pièce: 27,10 
Maillots fermés,sans fMn.ches RZ 1416 B - La pièce 29,50 

, Maillais fermés sans mane/leS RZ 1417 La pièce. 32,~ 

http:Ampou.le
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Maillols fermés Sflll$ I1UlI1ches RZ 1418 - La pièce, 
Maillols fermés sans mane/tes RZ 1419 - L. pièce, 
,Haillols /érmés sans m,uiC!leS RZ 1420 _ La pièce, 
Cognac lt{artel 3 Etoiles """"" La bouteiHe . 
Cognac Marlel Cordon bleu - La bouteille 
Encle Bleu~Noit ,- Le flacon 
Colle blanche 1214 - Le pot 
Colle blallche 1215 - Le pot 
Champaghe Red Top - La bouteille , 
Champagne Dry Monopole - La bouteille 
Vin rouge RZ 739 _ Litre nu 
Vin rouge RZ 740 - Litre nu 
Vin Fcuge RZ 741 - Litre nu 
Vin. rouge Bourgogne - litre nu 
Vin Côlede Nuit - Li!re nu 
Parfums ,divers RZ 1379 - Le flacon 
Par/ums divers RZ 1380 - Le flacon· 
Parfums divers 1381 .- Le flacon 
Parfums divers 1382 - Le fJacon 
PdF/ums divers 1383 ~ Le, flacon 
Parfums· diverS 1384 - Le flacon 
Parfums dîvers 1385 - Le flacon 
Parfums divers 1386 - Le flacon 
Parfums divers 1387 - Le flacon 
Parfums divers 1388 Le f!acQn 
Parfums divers 1389 Le flacon 
Parfums divers 1390 'Le flacon 
Parfums divers 1391 Le flacon 
Parlllm~ divers 1392 Le flacon 
Parfums divers 1393 Le flacon 
Parfums divers 1394 Le flacon 
Parfums divers 1395 Le flacon 
Coupes Lyonnaises -., la pièce 
Miroirs RZ 1374 -:- La' pièce 
Miroirs RZ 1375 :... La pièce 
Bees adty/hu: - La pièce . 
Aiguilles à m/iler les perles RZ 1377 La pièce. 
Aiguilles d enfiler le); perles RZ 1378 - La pièce. 
Parfum RZ 1223- La douzaine de flacons 
Parfum RZ 1224 - La douzaine de flacons 
Parfum RZ 1225 -: Le flacon 
Parfum RZ 1226, - Le flacon 
El/cau.stique - ,La botté 
Papier à cigarettes - Le cahier 
Eitveloppes Eloiles 21OX20 l'our ali/os La pièce. 

'Chambres à' air V. 630 190X2ir pour auto La pièce 
Chambres à air V.T.C.1 210X20 pour aulo -.La pièce' 
Enveloppes vélos 650 StD - La pièce . . , . . 
Enveloppes "vélos 650 Sem. CamI; 'La pièée . . 
Chambres à air vélo 650 STD RTC VZ - La pièce 
Chambres à air vélo 650><38/4)45 - La pièce 
Enveloppes V. T. C. - L. pièce • • 
Chambres li. air V. T. C.. - la pièce 
Ckttmbres à air V. D. C, - La pièce 
Chambres à alr V. C. C, La. pièce 
Rondelles cellulo RZ 1357 La douzaine 
Rondelles cel/ula RZ 1358 L. douzaine 
Rondelles celialo RZ 1359 La douz.i~'e 
Rôndelles celiulo RZ 1360 La douzaine 
Rondelles celiulo RZ 1361 Là douzaine 
Brosses à denls Oibbs RZ 1321 L. pièce 

'Brosses à denls Oibbs RZ 1322 La pièce 
Brosses à denls Oibbs RZ 1323 - La pièce 
Brosses à denls Oibbs RZ 1324 - la pièce 
Enveloppes vélos 700 STD RZ 1407 _ la pièce. 
Enveloppes vélos 700 ST D R.Z 1408 - La pièce. 
CIlIlmbies à air yélos 700 STD RZ 1409 - La pièce, 
Chambres à air vélos 700 ST D' RZ 1410 - La pièce,· 
Peinlures Valenline RZ 1362 La bolte '" 
Peinlures Valenline RZ 1363 La boîte . • . . 

F:ra, 
23,40 
25,20 
27,- . 
88,15 

172,50 
5,50 

, '16,20 
16,20 

143,75 
147,50 
67,30 
79,95 
89,40 
69,.10 
90,40 
61,25 
49,25 

, 61,25 
8,50 
8,50 

81,50 
67,50 

101,50 
1133,­
51 ,­

146,­
129,­
61,25 

129,­
95, ­
61,25 
49,25 
42,60 
4,80 
4,80 
1,80 
0,50 
0,65 

124,­
160,­
205,~ 

262,­
25,80 

\,10 
5.547,80 

311,25 
447,40 
58,­
61,-, 
23,50 
24,50 

2.100,­
495,­
405,­
265,­
24,­

155,­
240,­
331,­
173,­

14,70 
15,90 
11,45 
7,60 

62,­
58,­
24, ­
23,25 
14,­
8,30 

, 
Peinlures Vater/tille RZ J364 - La boîte 

Peill/ares ValenlineRZ 1365 - La bolte 

Parfum RZ 1227 - Le flacon 

Parfum RZ 1228 - Le flacon 


'Par/am RZ. 1229 - Le flacon 

Parfum RZ 1230 - Le flacon 
 '. 
Parfum RZ 1231 - Le flacon 
Parfum RZ 1232 - Le flacon 
Par/am, RZ 1233 - Le flacon 
Parfum RZ 1216 - La douzaine de flacons 
Parfum RZ 1217 - La douzainè de flacons 
Parfum RZ 1218 - La douzàine de flacons 
Parfum RZ 1219- Le flacon 
Parfum RZ 1220 - Le flacon 
Parfum RZ 1221 - Le flacon 
Parfum RZ .1222 - Le flacon 
Poires de côtes nO A - la pièce 
Poires de côtes IlO 4 ~ la pièce 
Poires de côtes no 6 - la pièce 
Blanc de pasqu.es - Le pain 
Lacets blancs - La. paire .'

"' .Lacets. marron - La p;ure 
Lacets noirs - La paire' , 
Poudre de riz RZ 1353 -' Le sachet 
Cocktail Bonnal '- La bouteille . . . 
Parfum Kidji RZ 1355 - Le flacoll 
Verrous anglais O,.ndel RZ 1397 - La pièce 
Verrous anglais Orendel RZ 1398 Là pièce 
Verrous anglais OrendelRZ 1399 - La pièce 
Verrous anglais Orendel RZ 1400 La pièce 
Vermouth Noilty Pral - La bouteille 

S. G.G. G. 

Mètres' simples pliants La pièce 

Mètres doùbles pliants La pièce 

Poudre Pa/onen - La boîte . 

Ceintures simili - la piète . 

Couteaux.' Suisses - la pièce 

POlldre Dange - la botte . 

Poudre ·cn sachets - le sachet 

Poulre Gibbs - La boîte . , 

Brilltmline - Le flacon 

Cachel Faivre - La boite de 12 

Vermontl, Nviiiy Pra/ - La bouteille 


. Filtres Essor -' La pièce '" 
Minium de plomb - -te kÎlogramme 
Slylograp/u?s - La pièce 
Soudure étaiJl~ - La baguette '. , 
Carbonate de soude - Le kilogràmme 

Cie F. A, O. 

Croapons - Le kilogramme 
Collels - Le kilogramme 

F lfiltes ...:... Le kilogra'mme . 

Balons Barbe - La pioce . 

Savà11$ barbe 53 La pièce 

CrDrne d~ savotl La pièce, 

Crême rapide La pièce 


Frs. 
18,75 
10,75 

275,­
'240,- .' 
275,­
88, ­

231,_ 
39,-, 

.~ 
223,- .-) 

156,60 

166,~" 
118,-'., 
20,- , 
37,­
20,-, 
37,­
6,20_' 

10,40 
12,60 
0,70 
0,30 

, . 0,30 

0,30 
1,60 

'53,10 
2,45 
5,10 
2,60 
4,35 
5.-' 

57,50 

3,75 
10,60 

, 11.40 

29,55 
30,40 
14,80 
1,90 
6,25 

18,20 
14,40 
45,85 
92;60 
16,50 
156,~0 .! 

7,30 
,8,30 

109:, ­
61,50 
44,50 
4,'60 
8, ­

15,40 
39,­

http:pasqu.es
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ACTES DE; LA 'COMMUNE-MIXTE DE LOME 

:Vidangu' 

Par arrêté municipal no' 4 en· date du 22 octo"re 
1942: . 

.ARTlCL!' PREMIËl!. - 'Le prix de l'ab;;lnnement dU 

service public de l'enlèyement des vidanges est fixé 
·à 20 francs par mois et par récipient' pour les parti­
ouliers et les services' publics. . . . 
. ART. 2. - Le tarif du vidage des puisards ou des 
'fossés sep.!iques est fixé à 170 francs. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté auta son effet pour 
compter du 1er janvier 1943 .. 

Approuvé: 
,Le gouverneur des colonies, 

commissaire de Fratu:e au Togo, 
. P. SALlcETi. . 

, ., PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMIVIUNICATIONS 

, A.vis de concours 

C.nGour. du stage: tle rtoole n.t~onale 
de ta France d'outre-mer 

,Par arrêté ministériel du' 26 septembre 1942, paru 
au Jountai officiel de l'Etat français en date du 
27 septembre 1942, le concours prévu par le décret 
du 10 juillet 1920, modifié par 'décret du 20 février 
1934, concernant l'admission au stage' de l'école na­

, tiouale de la france d'outre"mer des adjoints des ser-· 
vices civils et des commis principaux des secrétariats 
générlu,lx, aura lieu les 2 et 3 avril 1943, 
. 'Le nombre de places mises au conOOUrs a été fixé 
à trente-six. 

Le programme d'économie politique est celui des 
deux premières ~nnées de la licence en droit. 
.:·Les demandes '.devronf être formulées avant le 27 

'décembre. 1942, terme de rigueur. 

DOMAI.NES 

Avis da bor...ge 

Tautes perSonnes Intéressées sont Inliftées •., asarst.,. 
ou à--'s'V faire repr'aonter par un mandataire nanti d'un 

',pouYolr' rég,*Uer ­

Le mardi vingt-deux déoembre mil neuf cent qua' 
rante . deux à dix-sept heures, il, sera procédé au 
Qo.rnage <lOntradictoire d'un immcuble situé à Lomé, 
'quartier n" 2, cerde de Lomé, oonsistanten un terrain 
ayant la f.orme d'un quadrilatère·.irrégulier, sur lequel 
est édifiée une oonstruction à :usage' d'habitati.on" 

en briques â~ ciment, couverte' en tôles, d'une conte­
nance de deux ~ares quatre-vingt-dix, centiares et oorné 
au nord' par térrainà Hans Moévi, 11 l'est par le 
titre 47 à John Albeit Mensah, au suc! par la. rue 
du. Commerce,. à l'ouest par le titre 230 à Alfred. 
Amegee, dont .l'immatriculation a été demandée par 
la dame Kentzler' Dora, née' Ocfaviano Olympio, 
revendeuse, demeurânt et domicil.iée. à Lomé,agissant 

.. ~n son nom' personriel en qualité de propriétaire,Il. sUivant réquisition d~_,-4_a_o_ût_: 194~, no 1204. ' 

-Le jeudi viqgt-quatre décembre mil' neuf cent qua­
rante deux à dix-sept !:leures, il sera procédé au 
bornage contradic~oire d'un immeu,bIe situé à Lomé, 
quartier n" 7, cercle de Lomé, consistant en un terrain '. 

. en forme d'un quadrilatère irrégulier, portant divers~s 
cases indigènes,' couvertes en tôles, sans' grandes 
valeurs, d'une contenance de sept ares quatre-vingt­
huit centiares et borné au nord par la rue d.u Dahéc 
mey, à l'est par terrains li Joaquim Martin, et con­
sorts Klamah Vic, au sud .par la rue du chemin de 
fer, à l'ouest par terrain aux héritiers Baëta, dont ',' 
l'ïmmatriculation a été demandée par le sieur Jacinthé., , 
Aguiar, propriétaire, chef de quartier, demeurant'·et 
domicilié ~ Lomé,' agissant comme mandataire' au 
nom ,et pour le compte de 'la dame Josepha Ot6utou, 
alias, Tutu, rèvendeuse, suh;ant réquisitioil du quinze 
septembre 1942, n" 1207. . 

Le samedi vingt-si" décembre mil neuf cent qua­

rante deux', à seize heJ.lres" il sera procédé au 

bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pà)imé, 

subdivision . de Klouto, cerde du Centre, consis­

tant en un terrain ayant la fdrme d'un quadrilatère 

irrégulier, non bâti, d'une contenance de sept ares 

quarante neuf centiares et borné àu nord par terrain 

à Edmond Antoine, à l'est par terrain à David 

Lawsonet à Agnès Akpakoussi, -au sud par .la rué 

Albert Sarraut, à l'ouest par terrain il Joseph Wova­

gbé Amekugee; dont l'immatriculaHon a été demandée 

par le sieur Hlôrriador Emmanuel, commerçant, demeu- . 

rant et domicilié à Palimé., agissant en son nom 

personnel en ,qualité de propriétaire, suivant réquisi­

tion du trois août 1942, n" 1203.. 


, Le lundi vingt-huit dééembre mil neuf éent qua­

rante deux à dix heures, il sera procédé au bor­

nage contradictoire d'un immeuble situé à Wuamé., 

subdivision de Klouto, cercle du' Centre, consis­

tant en un terrain nu 'en forme d'un polygone 

irrégulier, planté de caféiers, d'une contenance de 

Un hectare cinquante quatre ares dix-sept centiares 

et borné au nord par la route de Palimé et lÇpédzé, 

à l'est par le village de Wuamé, au sud par terrain 

à Richard' Aheto et requérant, à l'ouest par. terrain' 

au requérant, dont l'immatriculation a "été demandée 


, parle sieur Norbert Kodjo F·oH, cultivateur, demeu­
rant et d.omicilié àWuamé,. agissant en son nom 
personnel en qualité de propriétaire, suivant réquisi­
tion du vingt~huitoctobre 1942, no 1213. 

Le conservatiiJàr de lil propriété fq'nciè're; 
J. SER<'NT. 
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